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I. Le SCoT Tarentaise Vanoise  

Avis favorable, suivi de 2 observations  

Observations 
Pièce(s) du PLU 

impactée(s) 
Proposition de réponse Positionnement de la commune 

La proposition d’un nouvel équipement de remontée 
mécanique qui serve l’hiver mais également l’été en s’appuyant 
sur le développement d’une zone ludique, autour de la retenue 
collinaire de Forcle déjà existante, participe à la diversification 
touristique en favorisant le multi-usage. Toutefois, il 
apparaissait important de mieux préciser les usages et 
d’encadrer les impacts environnementaux induits par une 
hausse de la fréquentation de ce site de haute altitude. 

OAP 

Les usages restent globalement bien 
identifiés au sein de l’OAP : espaces de 
rencontre, de restauration, de 
sensibilisation via un parcours de 
déambulation autour de la retenue, une 
matérialisation des cheminements en 
cohérence des flux de visiteurs (entre le 
col de Forcle, la gare intermédiaire et la 
retenue). Par ailleurs, l’ensemble de ces 
usages sont regroupés aux abords de la 
retenue collinaires, sur des espaces déjà 
artificialisés, ce qui en limite les impacts 
environnementaux.  
 
Des inscriptions sur l’encadrement des 
cheminements et des surfaces 
minéralisées, dans un souci de 
préservation des espaces naturels face à 
la fréquentation à venir ont été intégrées 
(p. 11 de l’OAP). 
 
Il est par ailleurs rappelé que l’évaluation 
environnementale mentionne l’impact de 
la hausse de la fréquentation du site sur 
les milieux naturels, ainsi que les mesures 
de réductions associées (p. 36).  
 

 

Une étude paysagère spécifique, qui s’appuie sur les courbes de 
niveau, a été réalisée en vue de réduire l’impact visuel et 
favoriser l’intégration dans le site des futures constructions. 

OAP 
Il est proposé de ne pas apporter ces 
précisions, car cela nécessite une 
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Afin de valoriser ce travail, des exemples de coupe et 
d’insertion du bâti et des aménagements pourraient être 
proposés au sein de l’OAP (discontinuité du bâti, hauteur etc.). 

projection sur les formes de bâtis, qui est 
à ce jour non établie. 
Par ailleurs il est précisé que l’étude 
paysagère sera annexée à la notice.  

Pour favoriser la compatibilité avec le SCoT, les choix en 
matière de gestion des eaux usées pourraient être expliqués, 
notamment face à la présence de zones à protéger proches. De 
la même manière, le type d’activités proposées sur cette base 
de loisirs d’altitude est peu détaillé, ne permettant pas une 
évaluation environnementale de leurs impacts (baignade, bruit, 
activités nautiques et aquatiques, fréquentation nocturne, jeux 
etc.). 

OAP /  
Évaluation 
environnementale  

Des études sont menées par le porteur de 
projet afin de choisir le système 
d’assainissement le plus approprié. Les 
résultats sont à ce stade en attente. 
Les différentes options envisagées par la 
commune seront alors précisées dans 
l’OAP et dans le règlement.  
L’évaluation environnementale de ces 
différentes options sera également 
réalisée.  
 
Des précisions pourraient être apportées, 
notamment sur l’interdiction de l’activité 
de baignade, d’activités nautiques et 
aquatiques.  Toutefois, en ce qui concerne 
une éventuelle fréquentation nocturne, il 
est précisé que le PLU n’a pas le pouvoir 
de réglementer ces aspects.  

 

Espérant que ces propositions participent à la qualité de votre 
aménagement et de la préservation du site, j’ai le plaisir de 
formuler, au regard du rapport de compatibilité avec le SCoT 
Tarentaise Vanoise, un avis favorable sur votre projet de 
modification n°2 du PLU. Il s’accompagne de deux observations 
à savoir préciser le mode de gestion des eaux usées du projet 
et le type d’activités nautiques attendues afin de renforcer 
l’évaluation environnementale et la réduction des impacts 
éventuels sur les espaces environnants à protéger. 
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II.  Direction Départementale des Territoires de la Savoie   

Avis favorable 

Observations 
Pièce(s) du PLU 

impactée(s) 
Proposition de réponse 

Positionnement de la 
commune 

 

Règlement écrit  
 
Evaluation 
environnementale  

Le règlement des STECAL sera complété 
concernant les différentes options 
envisagées au sujet du raccordement du 
projet aux réseaux publics et au traitement 
des eaux usées.  
Ces options seront par ailleurs analysées 
dans l’évaluation environnementale.  
 
Les éléments de l’évaluation 
environnementale mentionnés seront 
corrigés. 

 

 

Notice  L’étude paysagère sera annexée à la notice.   

 

 

 

Notice / OAP  

Il est rappelé que l’OAP mentionne dans ses 
principes d’aménagement un paragraphe 
« signalétique » qui précise que les 
cheminements seront accompagnés de 
supports pédagogiques destinés à la 
sensibilisation des usagers du site, aux 
différents enjeux du milieu environnant, 
dont la présence d’alpage. 

 

 
OAP / notice  Une mention sera rajoutée dans l’OAP et 

dans la notice, afin de préciser le caractère 
réversible des constructions aux abords de 
la retenue.  
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III. Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO)  

Avis défavorable 

Observations 
Pièce(s) du PLU 

impactée(s) 
Proposition de réponse Positionnement de la commune 

 

 

Notice/OAP 

Plusieurs mesures agricoles seront 
réalisées dans le cadre du 
remplacement de la télécabine de la 
Roche de Mio (réalisation de tuyau 
d’alimentation en eau destiné aux 
agriculteurs, mise en place de 
balisages autour de la télécabine 
pour éviter la divagation des piétons 
dans les zones de pâturage, pose 
d’une canalisation pour le transfert 
du lactosérum).  
Aucune mesure agricole 
complémentaire ne sera intégrée au 
dossier.   

 

 

Evaluation 
environnementale 
et notice 

Il est rappelé que cette mention 
s’inscrit en dehors du champ de 
compétence du PLU. 
Aucun terrassement n’est prévu. Les 
parcelles agricoles ne seront pas 
touchées durant la période de 
travaux du projet car un chemin 
pour le déplacement des véhicules 
jusqu’au col existe déjà. 
L’évaluation environnementale ainsi 
que la notice pourront préciser cela. 
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Notice/OAP 
 

Il est rappelé que l’OAP mentionne 
dans ses principes d’aménagement 
un paragraphe « signalétique » qui 
précise que les cheminements seront 
accompagnés de supports 
pédagogiques destinés à la 
sensibilisation des usagers du site, 
aux différents enjeux du milieu 
environnant, dont la présence 
d’alpage. 
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IV.CCI Savoie  

Avis favorable  

Aucune remarque n’a été émise par la Chambre du commerce et de l’industrie (CCi). 

V. Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne (SIGP)  

Avis favorable 

Aucune remarque n’a été émise par le Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne (SIGP).  

 


